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QUARANTIEME ANNIVERSAIRF DE L.. CREATION DU HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR 
LES REFUGIES 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : La célébration aujourd'hui 

du quarantième anniversaire de l'adoption, par cette même instance, du statut du 

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) est un événement a la 

fois important et triste. Si la communauté internationale a fait preuve de sagesse 

en créant, puis en développant et en renforçant le mandat et la compétence du Haut 

Commissariat pour les victimes les plus vulnérables à l'inhumanité de l'homme 

envers l'homme, le frit même que nous célébrons aujourd'hui cet anniversaire prouve 

de façon alarmante notre incapacité à empêcher les conséquences humaines de notre 

inaptitude à résoudre les problèmes engendrés par la persécution et les conflits. 

Depuis 1951 le développement du droit international a offert un cadre de plus 

en plus universel de protection des réfugiés, qui, par définition, ne peuvent 

s'adresser à leurs propres gouvernements pour leur demander protection. Il reste 

néanmoins un certain nombre d'Etats qui ne sont pas encore devenus parties à la 

Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et à son Protocole de 1967, et 

je ne puis que les engager à saisir l'occasion du quarantiéme anniversaire, l'année 

prochaine, pour adhérer à ces instruments humanitaires fondamentaux. 

Rien entendu, l'éventail des catastrophes humaines depuis 1951 a de loin 

dépassé, tant L)ut le plan des chiffres que des concepts et de la portée 

géographique, les prévisions des rédacteurs du statut du HCR et de la Convention 

de 1951. Dans une série d'interventions qui ont commencé dans les années 60 

l'histoire du HCR a oté marquée par les remous de la décolonisation et la 

métamorphose radicale de l'architecture mondiale au cours de ces dernières 

décennies. Le HCR a joué un rôle - notamment à la demande de l'Assemblée 

générale - en protdgeant et en aidant les victimes de cette pénible évolution 

historique, Il a été un facteur d'apaisement, et chaque fois que possible, a 

contribué à la promotion de solutions aux nombreuses tragédies humanitaires dont 

l'Amérique latine, l'Asie et l'Afrique ont été le théâtre. 
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Toutefois, le lien entre les efforts humanitaires de 1'UNHCR et les solutions 

politiques des causes sous-jacentes ne taous a que trop 8ouvent échappé. La 

complexité de la carte qui montre les réfugiés du monde d'aujourd'hui est une image 

révélatrice de ce que j'estime &re un fait très troublant, a savoir que les Etats 

ne parviennent pas à formuler des solutions rapides sur le plan du maintien de la 

paix et du rétablissement du respect des droits de l'homme et que ceci est 

proportionnel au nombre de situations de conflit qui engendrent l'exode des 

réfugiés. Cela ne devrait pas être le cas, notamment à une époque où nous, membres 

de l'Assemblée génirale et du Conseil de sécurita, sommes en train de forger un 

système plus efficace de sécuritd et de rfkolution des conflits fondé sur un plus 

grand respect de la Charte des Nations Unies. 

Il est impératif que les questions humanitaires reçoivent une priorité 

politique plus élevée. C'est avec ceci à l'esprit que je visiterai les camps de 

réfugiés de Palestine dans les territoires occupés et en Jordanie qui sont dirigés 

par une organisation soeur. L'Office de secours et de travaux des Nations Unies 

pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), au début de l'année 

prochaine. Cette visite me permettra de voir directement les conditions dans 

lesquelles vivent ceux qui se trouvent dans les camps et de leur dire 

personnellement que l'Assembl&e générale les appuie et se préoccupe de leur sort. 

J'espère qu'au cours de mon mandat, j'aurai également l'occasion de visiter 

d'autres réfugiés et de dire aux responsables des camps de réfugiés gérés par le 

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) que l'Assemblée 

générale les souMent pour la façon dont ils s'acquittent des tâches qui leur ont 

été confiée8 par la communauté internationale. 

Le problème toujours croissant des réfugiés est d'autant plus préoccupant dans 

le contexte d'un autre phénomène dont il a été récemment débattu en Troisième 

Commission, à savoir la dimension et la complexité croissante de la migration 

mondiale, qui est Largement provoquée par un autre échec frappant de la communauté 

internationale. Je veux parler de la question du développement économique et 

social équitable. 

J’espère sincèrement que le quarantième anniversaire de la création du 

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés fournira aux gouvernements, 

aux organisations intergouvernementales et non gouvernementales, aux médias et au 

public l’occasion de concentrer leur attention sur les besoins urgents des réfugié8 

du monde entier. Il est attristant de constater que ces dernières années les 
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ressources financières qui ont été débloquées pour les activité5 humanitaire5 n'ont 

pas augmenté en proportion du nombre de personnes qui ont besoin de protection et 

d'assistance internationale. Vous conviendrez que le paradoxe est intolkable si 

des fonds de plus en plus rares doivent être la réponse de la communauté 

internationale face à toute une série de défis humanitaires non résolus. 

Cet anniversaire devrait avant tout nous aider à trouver la volonté politique 

et la détermination éthique nécessaires afin de trouver des solutions pour les 

victimes des catastrophes innombrables qui sont du fait de l'homme et qui ont 

marqué notre époque moderne pour éliminer les causes essentielles de ces tragédies 

humaines répétées. 

Je donne maintenant la parole au Secrétaire général dea Nations Unies. 

M. Javier Péres de Cuéllar qui souhaite faire une déclaration à 1'AssemhZée 

générale. 

Le IECRETAIRL GENERAL, (interprétation de l'anglais) : Il y a 40 ans 

aujourd'hui, l'Assemblée générale décidait de créer le Ifaut Commissariat des 

Nations Unies pour les réfugié5 (HCR 

bilan des réalisations considérables 

l'avenir peut en demander. 

Depuis la création du Haut Comm 

plus ae 20 millions de réfugiés dans 

extraordinaire. A mainte5 reprise8. 

. En commémorant cet anniversaire, faisons le 

de ce Haut Commissariat et voyons ce que 

ssariat, des solutions ont été trouvée5 pour 

le monde entier. C'est là une réalisation 

la solution aux problèmes des réfugiés a 

permis de faire diminuer les tensions politiques et a joué un rôle significatif 

pour promouvoir la paix. En reconnaissance de ceci, le Haut Commissariat des 

Nations Unies pour les réfugiés a reçu le prix Nobel à deux reprises, en 1954 et 

en 1981. Je tiens à féliciter le personnel du Haut Commissariat pour ses efforts 

dévoués au fil 895 années. 

Depuis 1951, pas moins de 107 Etat5 de tous les continents ont signé la 

Convention relative au statut des réfugiés et son protocole de 1967. En 

conséquence, ceux qui fuient leurs pays en raison a.une crainte bien fondée de la 

persécution ont maintenant une déclaration des droits essentiels qui a acquis une 

validité universelle. En Afrique st en Zunérique latine, des arrangements régionaux 

se sont étendus au concept de réfugié pour inclure les victimes de conflit5 et de 

violations des droits de l'homme. De plus, le Haut CO555iSSariat a été à maintes 

reprises invité par l'Assemblée générale à protéger et à aider les personnes 

déplacées de leurs propres pays pour des raisons similaires. 
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Malheureusement, il y a eu aussi des déceptions. 11 n'a pas été possible à la 

communauté internationale de mettre fin à toutes les formes de persécution, de 

violence et d'abus des droits fondamentaux de l'homme ni d'éviter de nouvelles 

vagues de réfugiés. Tout au long de la période de la guerre froide, et souvent au 

cours du processus de décoionisation, la tension et le conflit ont engendré une 

augmentation du nombre des réfugiés. Aujourd'hui, et c'est regrettable, il y a un 

total GO quelque 15 millions de réfugiés - un si grand nombre choque la conscience 

de l'humanité. 

Nous vivons une époque de changement politique très important. C'est crie 

époque d'occasion sans prkédent, mais également une époque de grande incertitude. 

L'espoir d'un monde de l'après-guerre libre de tout conflit a récemment étè troublé 

par la crise du golfe Petsfque, alors que de jeunes démocraties se heurtent à des 

problèmes sociaux et économiques de grande portée. Entre-temps, les réfugiés en 

grand nombre continuent de quitter leurs paya et de partir en exil, ce qui cause 

souvent une gêne considérable aux Etats voisins. Les déplacements de population 

engendrés par la persécution ou le conflit sont également de plus en plus 

compliqués par les tendancea migratoires qui découlent de la disparité économJque 

croissante entre les régions et les continents ou du déclin écologique. si ces 
problèmes ne sont pas gkés tr&s soigneusement, ils peuvent menacer très gravement 

la pain. 
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La quarantième anniversaire du HCR devrait avant tout nous faire réfléchir à 

la situation globale. Il rappelle à la communauté internationale non seulement les 

épreuves imkdiates des réfugiés actuels mais aussi le besoin urgent d'oeuvrer 

collectivement à éliminer les causes des flux de réfugiés. Le processus de 

démocratisation et la cessation de la confrontation idéologique nous ont donné le 

rare occasion d'entreprendre une action internationale concertée afin d'instaurer 

la paix en même 

relever le défi 

cette occasion, 

réfugiés. 

temps que la justice et le progrès social et économique. Four 

auquel nous faisons face maintenant, nous devons veiller à saisir 

Ce n'est qu'ainsi que nous pouvons concevoir un monde exempt de 

DECLARATION DU PRESIDENT 

Le m (interprétation de l'anglais) : Je tiens h informer 

l'Assemblée qu'au cours des trois derniers mois j'ai saisi l'occasion qui m'était 

offerte pour tenir des consultations officieuses, en ma qualité de Président, afin 

d'examiner le moyen de donner un rôle plus efficace à cette instance. 

Au cour5 de cette étape initiale, mes contact5 les plus intenses ont eu lieu 

avec un groupe composé des présidents des grandes commissions et du Comité 

consultatif pour les questions administratives et budgéraires, prenant en 

considération la nature officieuse mais largement représentative de ce groupe ainsi 

que l'accès direct qu'il fournit en ce qui concerne toute la gamme des questions 

qui sont d'un intérêt immédiat pour tous les membres de l'Assemblée. 

Deux points se sont nettement dégagés de ces consultations préliminaires. Il 

existe une prise de conscience de plus en plus grande du rôle unique que 

l'Assemblée générale, dont la composition est presque universelle, peut jouer dans 
. 

la conduite des relations internationales. En même temps, on est profondément 

reconnaissant du fait que l'évolution positive récente dans les relations 

internationales préseste de nouveaux défi5 à l'Assemblée générale tout en lui 

offrant de nouvelles occasions de s'acquitter plus efficacement peut-ôtre que 

jusqu'à présent des responsabilit6s qui lui sont confiées au termes de la Charte. 

Mon propre point de départ en la matière est une prise de conscience de ce que 

l'Assemblée générale est le principal organe au titre de la Charte qui donne à 

chacun des Membres des Nations Unies une occasion égale de participer à l'examen de 

question5 qui présentefit un intérêt commun, Quana l'Assemblée se prononce et agit 
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collectivement, elle exprime essentiellement, en effet, la pensée de l'humanité. 

Il est généralement reconrw cependant. que tant les méthodes de délibération de 

l'Assemblée que l'efficacité avec laquelle ses recommandations sont suivies ont 

besoin d'être améliorées. Au cours des consultations officieuses que j'ai menées, 

de nombreuses idées tendant à renforcer la pertinence des délibérations de 

l'Assemblée et à assurer une réaction plus efficace face à ses recommandations, 

tant par les gouvernements que par les organisations internationales, ont tité 

discutées longuement. Ces idées ont porté, notamment, sur l'échelonnement des 

réunions de l'Assemblée générale au cours de l'année, la possibilité d'ordres du 

jour moins touffus et plus concentrés, et une participation ministérielle accrue 

aux délibérations et au processus de prises de décisions de l'Assemblée. Pendant 

ces consultations, on a également gardé à l'esprit d'autres aspects qui ont déjà 

été exaninés dans le cadre des consultations en cours0 notamment en ce qui concerne 

l'efficacité des secteurs économique et social des Nations Unies. 

Ces premières consultations officieuses, qui étaient nécessairement d'une 

nature très préliminaire et officieuse, sont très encourageantes. Je suis 

profondément reconnaissant aux présidents des grandes commissions et du Comité 

consultatif pour les questions administratives et budgétaires de l'intérêt et de la 

coopération dont ils ont fait preuve à ce sujet. J'ai l'intention de poursuivre 

ces consultations officieuses pendant les mois à venir, en élargissant le cercle de 

mes contacts pour y inclure, entre autres, les membres du Bureau et tous les autres 

membres de l'Assemblée qui manifestent de l'intérêt à ce propos. L'objectif est de 

préparer une série de recommandations, acreptables pour tous, qui, une fois 

appliquées, auraient pour effet de veiller à ce que notre Assemblée générale 

continue de s'acquitter du rôle qui lui est conféré aux termes de la Charte à un 

moment de changements spectaculaires et profonds dans le système des relations 

internationales. 

Nous sommes persuadés que l'Assemblée générale doit continuer à jouer le rôle 

principal dont elle s'acquitte parmi les nations, menant notre organisation vers ce 

qui a été décrit comme étant les Nations Unies, deuxième génération. 
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POINTS 88 A 107 ET 109 DE L'ORDRE DU JOUR 

CONSEQUENCES NEFASTES POUR LA JOUISSANCE DES DROITS DE L'HOMME DE L'ASSISThNCE 
POLITIQUE, MILITAIRR, ECONOMIQUE ET AUTRE ACCORDEE AU REGIME RACISTE ET 
COLONIALISTE D'AFRIQUE DU SUD : RAPPORT DB LA TROISIEME COMMISSION (A/45/744) 

APPLICATION EFFECTIVE DES INSTRUMENTS DES NATIONS UNIES RELATIFS AUX DROiTS DE 
L'HOMME ET BON FONCTIONNEMENT DES ORGANES CREES EN APPLICATION DESDITS 
INSTRUMENTS : RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (AI4517451 

SITUATION SOCIALE DANS LE MORDE : RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (h/45/746) 

ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RICIALE : RAPPORT DE LA 
TROISIEME COMMISSION (A/45/747) 

APPLICATION DU PROGRAMME D’ACTION MONDIAL CONCERNANT LES PERSONNES HANDICAPEES ET 
DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LES PERSONNES HANDICAPEES t RAPPORT DB LA TROISIEME 
COMMISSION (A/45/748) 

DROITS DE L'HOMME ET PROGRES DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE t RAPPORT DE LA 
TROISIEME COMMISSION (A/451749) 

AUTRES METHODES BT MOYENS QUI S'OFFRENT DANS LE CADRE DES ORGANISMES DES 
NATIONS UNIES POUR MIEUX ASSURER LA JOUISSANCE EFFECTIVE DES DROITS DE L'HOMME ET 
DES LIBERTES FONDAMENTALES t RAPPORT DE LA TROISIEMS COMMISSION (A/45/750) 

NOUVEL ORDRE HUMANITAIRE INTERNATIONAL : RAPPORT DE Lh TROISIEME COMMISSION 
(A/45/751) 

POLITIQUES ET PROGRAWBS ENTREPRIS AVEC Lh PARTICIPATIOI DES JEUNES t RAPPORT DE LA 
TROISIEME COMMISSION (A/45/754) 

APPLICATION DE LA CONVRNTION RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT t RAPPORT DE LA 
TROISIEME COMMISSION (A/4517531 

APPLICATION Du PROGRAMME D'ACTION POUR LA DEUXIEME DECENNIE DE LA LUTTE CONTRE LE 
RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE t RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (A/45/754) 

QUESTION DU VIEILLISSEMENT > RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (h/45/755) 

PREVENTION DU CRIMB ET JUSTICE PENALE 

4 RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (A/4517561 

b) RAPPORT DE Lh CINQUIEME COMMISSION (A/45/845) 

ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION A L'EGARD DES FEMMES t RAPPORT 
DE Lh TROXSIEME COMMISSION (A/45/757) 

STRATEGIES PROSPECTIVES D'ACTION POUR LA PROMOTION DE LA FBbQ4.E D'ICI A L'AN 2000 1 
RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (A/45/758) 

IMPORTANCE, POUR Lh GARANTIE ET L'OBSERVATION EFFECTIVES DES DROITS DE L'HOMME, DE 
LA REALISATION UNIVERSELLE DU DROIT DES PEUPLES A L'AUTODETERMINATION ET DE 
ï,'UcTKUl iiWlVE VI ï,~~~j~i%~-~ïü'ï~~ AUA YALD tiL AUA CPVClafiD b"la"RAIS"6 i ÂNPÛÂÂ ÛÂ ïaii ---_ - ---- - -e-m e---** ---s."-..N 

TROISIEME COMMXSSION (A/45/759) 

ANNEE INTERNATIONALE DE LA FAMILLE I RAPPORT DE LA TROISIEME COM?dISSION (A/45/760) 

PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS AUX DROITS DE L'FIOMME : RAPPORT DE LA TROISIEME 
COMMISSION (h/45/761) 
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ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES D'INTOLERANCE RELIGIEUSE : RApPORT DE LA TROISIRME 
COMMISSION (~1451762) 

HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES t RAPPORT DE LA TROISIEME 
COMMISSION (~/45/763) 

TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DEGRADANTS : RAPPORT 
DE LA TROISIEME COMMISSION (A/45/765) 

Le PREGIDENT (interprstation de l'anglais) : Je donne la parole au 

Rapporteur de la Troisième Commission, M. Mario De Leon, des Philippines, qui va 

présenter les rapports de la Troisième Commission. 

& DE I&QH (Philippines), Rapporteur de la Troisième Commission 
(interprétation de l'anglais) t La Troisième Commission a mené ses travaux à bien 

au coura de 63 séances, pendant lesquelles des wsolutions supplémentaires ont 6th 

adoptées, sans vote dans 90 % des cas. 

A la séance de ce matin, j'ai l'honneur de présenter 21 des 24 rapports de la 

Commission à l'examen de l'Assemblée générale. Je vais le faire dans l'ordre dans 
lequel ils sont cités dans le Journal. 

Au titre du point 08, intitulé "Conséquences néfastes pour la jouissance des 

droits de l'homme de l'assistance politique, militaire, économique et autres 

accordée au régime raCi8te et colonialiste d'Afrique du Sud", la Troiaikne 

Coxnnission recommande l'adoption d'un projet de résolution au paragraphe 9 de son 

rapport (A/45/744). 

Au titre du point 89, intitulé "Application effective des instruments des 

Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et bon fonctionnement des organes 

créés en application desdits instrumenta", la Troisième Commission recommande 
l'adoption d'un projet de résolution au paragraphe 9 de son rapport (A/45/745). 

Aux termes du point YO, intitulé "Situation sociale dans le monde", la 
Troisième Commission recommande l'adoption de deux projets de résolution au 

paragraphe 14 de son rapport (A/45/746). 

Aux termes du point 91, intitulé "Elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale", la Troisième Commission recommande l'adoption do trois 

projets de résolution au paragraphe 15 de son rapport (A/45/747). 
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Aux termet; du point 92, intitulé “Application du programme d’action mondial 

concernant le8 petaonner handicapies et Décennie de8 Nation8 Unie8 pour les 

personne8 handicapées”, la TroisiLme Commission reCt.wmande l’adoption d’un projet 

de résolution au paragraphe 8 de son rapport (Af4W748). 

Aux termer du point 93. intitulé “Droits de l’homme et progrès de la science 

et de la technique”, la Troisième Commission recommande l’adoption de quatre 

projets de résolution au paragraphe 13 de son rapport (Af435/749).* 

I M. Xavronnnatis (Chypre), Vice-Président, ammme la présidence. 
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Au titre du point 94, intitulé "Autres méthodes 

le cadre des organismes des Nations Unies pour mieux 

M. De I&QR 

et moyens qui s'offrent dans 

assurer la jouissance 

affective des droits de l'homme et des libertés fondamentales", la Troisième 

Connni~~ioa recommande, dans son rapport (A/45/750), l'adoption de quatre projet5 de 

résolution. dans le paragraphe 21, et d'un projet de d&ision, dans 

le paragraphe 22. 

Au tftre du point 95, intitulé "Nouvel ordre humanitaire internatiOAal", 

la Troisième Commission recommande, au paragraphe 12 de son rapport (A/45/751), 

l'adoption de trois projets de résolution. 

Au titre du point 96, intitulé "Politiques et programmes entrepris avec la 

participation de8 jeunes", la Troisième Cosunission recommande, au paragraphe 7 

de son rapport (A/45/752), l'adoption d'un projet de résolution. 

Au titre du point 97, intitulé "Application de la Convention relative aux 

droits de 1 ‘enfant”, la Troisiéme Commission recommande, au paragraphe 7 de son 

rapport (A/45/753), l'adoption d'un projet de résolution. 

Au titre du point 98, intitulé "Application du Programme d'action pour la 

deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination sociale”, la 

Troisième Commission recommande, au paragraphe 10 de son rapport (A/45/754), 

l'adoption d'un projet de résolution. 
. Au titre du point 99, intitulé "Question du vieillissement", la Troisiew 

Commission recommande, au paragraphe 11 de son rapport (A/45/755), l'adoption d'un 

projet de résolution. 

Au titre du point 100, intitulé "Prévention du crime et justice pénale”, 

la Troisième Commission recommande, dans son rapport (A/45/756), l'adoption de 

17 projets de résolution, au paragraphe 51, et d'un projet de décision, au 

paragraphe 52. 

Au titre du point 101, intitulé "Elimination de toutes les formes de 

discrimination f l'égard des femmes", la Troisième Commission recommande, au 

paragraphe 8 de son rapport (A/45/757), l'adoption d'un projet de résolution. 

Au titre du point 102, intitulé "Stratégie5 prospectives d'action pour la 

promotion a0 la femme k!‘lni 4 1~en zxv, le Tr=irfL= PA....ai-.3a-- -------a- “Y.‘“I..““*Y~ . YIIV.IYI.QYYs1, é= 

paragraphe 20 de son rapport (A/45/758), l'adoption de cinq projets de résolution. 

Au titre du point 103, intitulé "Importance, pour la garantie et l'observation 

effective des droits de l'homme, de la réalisation universelle du droit des peuples 

a l'autodétermination et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux 
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peuplos coloniauz”, la Troisièma Commission recommande, au paragraphe 18 de son 

rapport (A/4?'759), l'adoption de trois projets de résolution. 

Au titre du point 104, intitule "An&e internatiouala de la famille", la 

Troisiirme Conmnissioo recommande, au paragraphe 15 de son rapport (A/45/760), 

l'adoption de deux projets do résolution. 

Au titre du point 105, intituljr "Pactes internationaux rolatifa aux droits 

de l*homms", la Troisième Commission recommande, au paragraphe 8 de aon rapport 

(A/45/761), l'adoption d'un projet de résolution. 

Au titre de l'article 106, intitulé "Elimination de toute8 les formes 

d'intolérance religieuse", la Troisi&me Commission recommande, au paragraphe 7 

de 5013 rapport (~/45/762), l'adoption d'un projet de résolution. 

Au titre du point 107, intitulé "Haut Commissariat des Nations Unies pour 

les réfugiés", la Troisième Commission recommande, au paragraphe 16 de son rapport 

(A/451763), l'adoption de cinq projets de résolution. 

Enfin, au titre du point 109, intitul4 "Tortures et autres peines ou 

traitements cruels, Éifumains ou dégradants", la Troisième Commission recommande, 

au paragraphe 12 de son rapport (A/45/765), l'adoption de trois projets de 

résolution. 

Avant de terminer, je saisis cette occasion pour remercier tous me8 collègues 

membres de la Troisième Commission de leur participation active et de leur 

importante contribution aux travaux de la Commission. Il est certain que I'ezprit 

de coopération et de conciliation qu'ils ont constwunent manifesté a été bénéfique 

aux débats. Je voudrais également rendre hommage au Président, 1'Ambassadeur Juan 

Somavia, et aux deux Vice-Présidents, Mme J. C. Coombs et Mlle Chipa Zindoga, pour 

leurs efforts inlassables qui ont permis de mener les travaux de la Commission à 

bon terme. Enfin, nous remercions las membres du Secrétariat pour tout l'appui et 

l'assistance qu'ils ont fournis, notamment & la préparation de ses rapports. 

Le m (interprétation de l'anglais) : Si aucune proposition n'est 

faite en vertu de l'article 66 des réglas de procédure, je considkerai que 

l'Assemblée ne souhaite pas discuter des rûppsrts de la Troisième Commission qui 

lui Ont été soumis aujourâ'hui. 

fi en est ainsi décida. 

Le mIDENT (interpréta::ion de l'anglais) I Les déclarations seront donc 

limitées anar explications de vote. Les positions des délégations quant au% 

diverses recommandations de la Troisième Commission ont été prtkisth à la 

Commis5ion et sont reflétées dans les documents officiels. 
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Je voudrais rappeler aux membres qu'en vertu du paragraphe 7 de la dgcision 

34/401, l'Assemblée générale a convenu que : 

"lorsqu'un même projet de résolution est examine dans une grande commission 

et en séance plénière, les délégations, dans toute la mesure du Possible, 

doivent n'exulieuer leur vote ou'une seule fois, soit en commission, soit en - 
leur vote en s&ance plénière ne diffère de leur 

- - 
séance plénière, à moins que 

vote en coaxni5aion". 

Puis-je rappeler aux délegat 

la durée des explications de vote 

doivent prendre la parole de leur 

ions qu'ainsi. conformément à la décision 341401, 

est limitée à 10 minutes et que les délégation5 

place. 

Avant de nous prononcer sur les recommandations contenues dans les rapports de 

la Troisième Co~~nission, j'informe les représentants que nous allons voter de la 

même manière que la Troisième Commission, ce qui signifie que chaque fois qu'elle 

aura procédé & un vote enregistré ou séparé, nous agirons de même. 

J'espère aue nous oourrons adooter sans vote les recommandations aue la 
l Troisième Commission a adoptées ainsi, à moins, bien entendu, que les délégations I 

~: n’aient déjà informé le Secrétariat du contraire. 

L'Assemblée va maintenant aborder le rapport (A/4517441 de la Troisième 

Commission sur le point SS de l'ordre du jour, intitulé "Conséquence5 néfastes pour 

la jouissance des droits de l'homme de l'assistance politique, militaire, 

économique et autre accordée au régime raciste et colonialiste d'Afrique du Sud," 

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution recommandé 

par la Troisième Commission au paragraphe 9 de son rapport. 

Un vote enreaistré a été demandé. 
# . 

Xl est mxede au vote enreoist 
. r . Q 

Yotenf: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Brunei Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d*Ivofre, Cuba, Djibouti, Dominique, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, 
tiana, fuaiemaia, Guinée, GuinLe-Bissau, kyana, - *'- naici, 
Honduras, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe 
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syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République socialiste 
sovi&ique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-unie de Tansanie, Ruanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Ritts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Y&en~ 
Yougo8lavie. Zaïre, Zambie. Zimbabwe. 

m t Allemagne, Belgique, Etata-Unis d'Amérique, France, Italie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord. 

* 6 t Australie, Autriche, Bulgarie, Canada, Danemark, Espagne, 
Finlande, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Japon, 
Liechtenstein, Melte, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pologne, 
Roumanie, Suède, Tchécoslovaquie, Turquie. 

(résolution 45/84).* 

Le mIDE“>; (interprétation de l'anglais) t Ceci achève l'examen du 

point 88 de l'or,lre du jour. 

* La délégation du Panama a ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle 
entendait voter pour. 
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Le Pr~f&%v.a 

L'Assemblée va maintenant eraminer le rapport de la Troisième Commission 

relatif au point 89 de l'ordre du jour intitulé "Application effective des 

instruments des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et au fonctionnement 

des organes créés en application desdita instrumenta" (A/45/705). 

L'Assemblée va prendre une décision sur le projet de reaolution recommandé par 

la Troisième Commission au paragraphe 9 de son rapport (A/45/745). La Troisième 
Connniaaion a adopté ce projet de résolution sans vote. Puis-je considérer que 

l'Assemblée générale souhaite faire de même? 

iet de rets-on est a.&& 
. 

l (résolution 45185). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Nous avons terminé l'examen 

du point 89 de l'ordre du jour, 

L'Assemblée va examiner le rapport de la Troisième Commission relatif au 

point 90 de l'ordre du jour intitulé "Situation sociale dans le monde” (A/45/746) 

et prendre une décision sur les deux projeta de résolution recommandés par la 

Troisième Comariaaion au paragraphe 14 de son rapport (A/45/746). 

Le projet de résolution 1, intitulé "Réalisation de la justice sociale", a été 

adopté par la Troisième Commission sans vote. Puis-je considérer que l'Assembl6e 

générale souhaite faire de même? 

n 1 est a&& (résolution 45/86). 

Le PREGfDENf (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution II 

est intitulé O@Situation sociale dans le monde". Un vote enregistré a été demandé. 

2.l est DtPceBe au vota 
. . 

enregistre 
, 
. 

Votent: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahrsïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunei Darussalam, 
Bulgarie, > xkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Ch. ‘3, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte B'Ivolre, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, Gr&ce, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Pionduras, 
Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d'l, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya 

r-,-Y...., T--r*.. ---L- , IL,.,..-- ,rr-0ora a Y-r.-- Y--- Y & Y.auFT s."*w"YY, uuwaryuu, ""Jf"U, Y"&"-*", ‘."49~8a, ..Y"FI.L, 
Lesotho, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maite, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
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Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne. Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne. République centrafricaine, 
République dominicaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanoanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa. 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Sutiname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Ur guay, Vanuatu, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, ZC re? Zambie, 
Zimbabwe. 

VsfaDt contre : Etats-Unis d'Amérique. 

: Allemagne, Israël. Japon, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Itlande du Nord. 

. 
Par 146 voixe une, avec 4 abstentions, le vroiet de resol ution II est 

u (résolution 45/87).* 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) a Nous avons ainsi terminé 

l'enamen du point 90 de l'ordre du jour. Nous passons maintenant au rapport de la 

Troisième Commission relatif au point 91 de l'ordre du jour intitulé "Elimination 

de toutes les formes de disctimination raciale" (45/747). L'Assemblée va prendre 

ute décision sur les trois projets de résolution recommandés par la Troisième 

Commission au paragraphe 15 de son rapport. 

Le projet de résolution 1 est intitulé "Rapport du Comité pour l'élimination 

de la discrimination raciale". 

Le projet de résolution 1 a été adopté par la Troisième Commission sans vote. 

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même? 

de résolution 1 est adovté (résolution 45/88). 

Le mIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution II 

est intitulé "Etat de la convention internationale sur l'élimination de toutes les 

formes &e discrimination raciale". La Troisieme Commission a adopté le projet de 

résolution II sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale SOuhaite 

faire de même? 

u t' *ti (résolution 45/89). 

* La délégation du Panama a ultérieurement informé le Sectétariat qu'elle 
entendait voter pour. 
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Le PREGIDENT (intorprStation de l'anglais) x Le projet de &olution III 

est intituli HEtat de la convention internationale 8ur l'ilimination et la 

répression du crime d'&?A&t&W. Un vote séparé a été demandé sur lerr mota 

"terrorisme d*Etat" figurant au cinquième alinéa du préambule, sur le sixième 

alinéa du priambule et sur le8 paragraphes 5 et 6 du dispositif du projet de 

risolution III. Y-a-t-il une objection à cette demande? 

Etant donné qu'il n'y a aucuno objection, je vais d'abord mettre aux voix les 

motg nterroriame d*Etat» figurant au ciuguihne alinéa du Préambule. 

. 

Votsnt: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Babamaa, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Beli%co, tinin, Bhoutau, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Brun& Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Cuba, 
Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, 
Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guinée. Guyana, Raïti, 
Inde, Indoncisie, fran (République islamique d’), fraq. 
Jamahiriya <trabe libyenne. Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, 
Liban, Ualaiaie, Maldives. Bali, Uaroc, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Hooambique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, 
Gman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique populaire lao, 
Ripublique dominicaine, République-Unie de Tanzanier Bwanda, 
Sainte-Lucie, Sénégal, Seychelleo, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Thaflande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, 
veneauela, Viet Nam, Yémen. Yougoslavie, Zambie. 

satané t Allemagne, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d*Am&iqw, Orance, Gréce, Hongrie, Irlande, Israi$l, Italie, 
Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal,Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Kitts-et-Nevis. 

: Australie, Autriche, Bulgarie, COota Rica, Côte d*Ivoire, 
Dominique, Kl Salvador, Finlande, Honduras, Iles Salomon, 
Islande, Liechtenrtein, Balte, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Paraguay, Pologne, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
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Roumanie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Suéde, 
Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Républiques SOCialiSteS 
soviétiques, Zaïre. 

** . II les -terrorisme 
. . 

préambule du PrWet de mn III e 

Le m (Interprétation de l'anglais) t Je vais maintenant mettre 

aux voix le sixième 

Vatentg 

alinéa du préambule du projet de résolution III. 

Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Brésil, Brun& 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’fvoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Egypte. El Salvador, 
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji. Gabon, Gambie, 
Ghana, Guatemala, Guinée, Guyana. Haïti, Honduras, Ile8 
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Liban, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda. Pakfstan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne. République Centrafricaine, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d*Ukrainer République-Unie de Tans;inie, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Union tles Républiques socialistes soviétiques, UrUgUay, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, YOUqOSlaVie, Zaïre. Zambie, 
Zimbabwe. 

I Allemagne, Belgique, Canada, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

* Les délégations Bu Panama, du Vanuatu et au Zimbabwe ont ultérieurement 
informé le Secrétariat qu'elle5 entendaient voter pour. 
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. m : Australie, Autriche, Bulgarie, Dsmematk, Espagne, Finlande, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Liechtenstein, Malte, 
Norvège, Nouvelle-Zélande. Pologee, Roumanie, Suède. 
Tchécoslovaquie, Turquie. 

. jet de reso&Lioa X.XZ est adnELe '.* 

Le PREIIDENT (interprétatio. de l'Anglais) t Je vais maintenant mettre 

aux voix le paragraphe 5 du dispositif du projet de résolution III. 
. , 

Votene: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Bahamae, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Brésil, Brunéi 
Darussalam. Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
deIvoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Egypte, El Salvador, 
Emirat2 arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Iles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique a*), 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne. Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Liban, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria. Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippinea, 
Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Vincent-et-Grenadinea, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour. Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinith-et-Tobago, Tunisie, 
Union des République2 socialistes soviétiques, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, 
Zimbabwe. 

Votsnt_contre t Allemagne, Belgique, Canada, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

- 

* Les délégations du Panama et du Vanuatu ont ultérieurement informé le 
Secrétariat qu'elles entendaient voter pour. 
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, S : Australie, Autriche, Bulgarie. Danmafkr Empawm, Finlande, 
Grèce, Hongrio, Irlande, Islanda, Israël, Japc.b LemthOr 
Liechtoartoin, Malte, HOrVègOr Houvolle-Zélande. Pologne, 
Roumanie, Suède, Tch&oalovaquie, Turquio. 

* Lb8 délégations du. Panama et du Vanuatu ont ult/ri@urement informé le 
Secrétariat qu'élles eatendaient voter 
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(interprétation 
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a été demandé. 
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de l'anglais) : Je vais maintenant mettre 

du projet de résolution III, pour lequel un 

v . . . 
31 est ows&3 au vote -w.uWfa . 

Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie aaoudite, Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, B&sil, 
Brun& Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica. 
Côte d'fvoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Iles 
Salomon, Inde, Indonésfe, Iran (République islamique d'), 
Iraq, Jamahiriye arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Maldives. Mali, 
Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ougenda, 
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, Ropublique 
centrafricaine, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République socialiste soviétique 
d’Ukraine, République-Unie de Tansanie. Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Eitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suriaamt, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiquea, Uruguay, Venezuela, tret Nam, Yémen. Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie, Zimbabwe, 

Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne. Etats-Unis d'Amérique, 
France, Grèce, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg, Pays-Bas, 
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Australie, Autriche, Bulgarie, Canada, Finlande, Hongrie, 
Islande, Israël, Liechtenstein, Malte, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pologne, Roumanie, Suède, Tchécoslovaquie, 
Turquie, 

. Eu 116 vcuua#a~ e 14, avec 17 abs 
.* 

* Les dél6gations de la République socialiste coviétique de Biéloruosis ot du 
Panama ont ultérieurement informé le Secr&ariat qu'elles entendaient voter pour, 
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Le PREBIDENT (interprétation de l'anglais) : Je vais maintenant mettre 

aux voix le projet de résolution III dans son ensemble. Un vote enregistré a été 

demandé. 

Votent: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bdngladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Brun&i Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cemeroun, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d'ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Eg.ypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Iles Salomon, Inde, Xndonésie, Iran (République 
islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Moaambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République Socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Urie de Tansanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saiit-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, 
Sénegal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Narn, Yémen, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

&&$nt C~R&S : Etats-Unis d'Amérique. 

* 6 t Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, 0ulgarie, Canada, 
Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Japon, Liechtenstein, Luxembourg, 
Malte, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suède, Tchécoslovaquie, Turquie. 

Par MI tix contre une. avec 30 abstentions, le sro4et de -solution . 
-est (résolution 45/90).* 

Le BREGfDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la 

parole à la représentante du Botswana qui souhaite expliquer 80x1 vote. 

* 

+ La délégation du Panama a ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle 
entendait voter pour. 
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Mme (Botswana) (interprétation de l'anglais) : Bien que le 

Botswana ait voté en faveur du projet de résolution III qui apparaît dans le 

document A/45/747, nous tenons à rdserver notre position quant au sixième alinéa du 

préambule et au paragraphe 5 du dispo. ttif. 

Le PWESTDEEiT (interprétation de l'anglais) : Nous avons ainsi achevé 

l'examen du point 91 de l'ordre du jour. 

L'Assembl& va maintenant étudier le rapport de la Troisième Commission 

(A/45/748) sur le point 92 de l'ordre du jour intitulé *'Application du Programme 

d'action mondial concernant les personnes handicapées et Décennie des Nations Unies 

pour les personnes handicapées". 

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution recommandé 

par la Troisième Commission au paragraphe 8 de son rapport. 

La Troisième Commission a adopté ce projet de résolution sans le mettre aux 

voix. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même? 

est w  (résolution 45/91). 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous avons ainsi achevé 

l'examen du point 92 de l'ordre du jour. 

Nous passons maintenant au rapport de la Troisième Commission (A/45/749) sur 

le point 93 de l'ordre du jour intitulé "Droits de l’homme et progrès de la science 

et de la technique". 

L'Assemblée doit maintenant se prononcer 5ur les quatre projets de résolution 

recommandés par la Troisième Commission au paragraphe 19 ae son rapport. 

Le projet de résolution 1 est intitulé "Droits de l'honune et progrès ae la 

ecience et de la technique". La Troisième Commiseion a adopté le projet de 

résolution 1 sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire 

de même? 
. . tion 1 est adQEta (résolution 45/92). 

Le PRESIDENT (interprétation ae l'anglais) t Le projet ae résolution II 

est également intitulé "Droits de l'homme et progrès de la science et de la 

technique". La Troisième Commission a adopté le projet de résolution XI sans 

vote. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite faire de même? 

Le projet de résolution IX est ado& (résolution 45/93). 
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. Le PREBII>LNT (interprétation de l'anglais) x Nous passons maintenant au 

projet de résolution XXI intitulé "N&sessité d'assurer un environnement salubre 

pour le bien-être de chacun". La Troisiême Commission a adopté le projet de 

résolution III aans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite faire de 

même? 

l t de rer@lution if1 est adODu ' (résolution 45194). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Enfin, l'Assemblée va se 

prononcer sur le projet de résolution IV intitulé "Principes directsure pour la 

réglementation des fichiers personnels informatisés" , que la Troisième Commission a 

adopté sans vote. Puis-je considérer que l'Assembl&e souhaite faire de mihe? 

(résolution 45195). 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) t Nous avons ainsi achevé 

l'examen du point 93 de l'ordre du jour. 

L'Assemblée va maintenant étudier le rapport de la Troisième Commission 

(A/45/750) sur le point 94 de l'ordre du jour intitulé “Autres méthodes et moyens 

qui s'offrent dans le cadre des organismes des Nation8 Unies pour mieux assurer la 

jouissance effective des droit5 de l'homme et des liberté5 fondamentales". 

L'Assembl& est saisie de quatre projets de résolution et d'un projet Qe 

décision. 

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur les quatre projets de résolution 

recommandé5 par la Troisième Commission au paragraphe 21 de son rapport, 
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Le projet de résolution 1 intitulé “Autres méthodes et moyens qui s'offrent 

dans le cadre des organismes des Nations Unies pour mieux 88surer la jOUiSSanC0 

effective des droits de l'homme et des libertés fond8meutales". 

Un vote enregistré a été demandé. 
. vote enre* . 

Votent$ Afghnnistan, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
eaoudite, Argontine, Bah8mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil. Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, COSta Rica, Côte 
âgIvoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gerbon, Gambie. 
Ghana, Guatemala, Guinée, Guinde-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïquer 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban. Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique. 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie. Népal, Nicaragua 
Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République Centrafricaine, 
République démocratique populaire lao, République dominicahb 
République socialiste soviétique de Biélorussier République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tansanie. 
Rwancla, Sainte-Lucie. Saint-Kitts-et-Nevia, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Siugapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Surinamer 
Swasilend, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, 28ïr9, 
Zambie, Zimbabwe. 

Votent a Etats-Unis B*&$rique. 

s : Allemagne, A ,stralie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada# * 
Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Hongrie, IrlaIIde, 
Islande, Israël. Xtalie, Japon, Liechtenstein, L~embeurg. 
Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal. Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suede, 
Tchécoslovaquie, Turquie. 

&Q&& (rkrolution 45/96).* 

* La délégation du Panama a ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle 
entendait voter pour. 
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Le PRESII)ENT (interprétation de l'anglais) : Nous passons maintenant au 

projet de résolution II intitulé "Droit au Ufkeloppement". 

La Troisième Conunirsion a adoptt ce projet de résolution sans vote. Puis-je 

considérer que, l'Assemblée générale souhaite procéder do même? 

(résolution 45/97). 

Le PREBIDENT (interprétation de l'allglais) t Le projet de &Solution III 

est intitulé "Le respect du droit de chacun, aussi bien seul qu'en collectivité, à 

la propriété et. sa contribution au développement économique et social-des Etats 

Membres". 

La Troisième Commission a adopté ce projet de résolution sans vote. Puis-je 

considérer que l'Assemblée souhaite procéder ainsi? 
. 

La Dro+et de resolution ' (résolution 45/98). 

Le BRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution IV 
est intitulé "Développement des activités d'information dans le domaine des droits 

de l'homme". 

La Troisième Commission a adopté ce projet de résolution sans vote. Puis-je 

considérer que leAssemblée souhaite procéder ainsi? 
. . olution IV est ado& (résolution 45/99). 

Le PRESIBENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée va maintenant se 

prononcer sur le projet de décision que la Troisième Commission au paragraphe 22 de 

son rapport A/45/750, recommande & l'Assemblée g&érale d'adopter. 

La Troisième Commission a adopté ce projet de décision sans vote. Puis- je 

considérer que l'Assemblée souhaite procéder ainsi? 
. . 

Le oro+et de decibaion est adoote . 

Le ~ESIDENX (interprétation de l'anglais) I Je donne la parole au 

représentant des Etats-Unis d'Amérique qui souhaite expliquer la position de son 

gouvernement après le vote. 

CI. Wm (Etats-Unis d'Amérique) (interprketion de l'anglais) : P"ur 

les raisons que ma délégation a exposées à la Troisième Commission, le 23 novembre, 

les Etats-Unis n'ont pas participé à l'adoption du projet de résolution II de 

l'Assemblée générale intitulé "Droit au développement". En outre, nous nous 

dissocions totalement de cette mesure. 
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Le m (interprétation de l'anglais) : Nous avons ainsi achevé 

l'examen du point 94 de l'ordre du jour. 

L'Assemblée va maintenant aborder l'examen du point 95 de l'ordre du jour 

intitulé "Nouvel ordre humanitaire international". 

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur les trois projets de résolution que 

la Troisiirme Commission, au paragraphe 12 de son rapport, recommande a l'Assemblée 

générale d'adopter. 

Le projet de résolution 1, intitulé "Assistance humanitaire aux victimes de 

catastrophes naturelles et situations d'urgence du même ordre", a été adopté par la 

Troisième Commission sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale 

souhaite également l'adopter? 
. . Le nro+et de resolutron 1 est adonté (résolution 451100). 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution II 

est intitulé "Nouvel ordre humanitaire international". Il a été adopté par la 

Troisième Commission sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite 

procéder de même? 
. 

fie Dro!et de mtuhLbn II 6.e aib&z ' (résolution 45/101). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution III 

e6t intitulé "Promotion de la coopération internationale dans le domaine 

humanitaire" et a été adopté par la Troisième Commission sans vote. Puis-je 

considérer que l'Assemblée souhaite procéder de même? 
. Le Drojet de resolution III est adooté (résolution 451102). 

Le mIDENT (interprétation de l'anglais) I Nous avons ainsi achevé 

l’examen du point 95 de l'ordre du jour. 

L'Aseemblée va maintenant examiner le rapport A/45/752 de la Troisième 

Commission sur le point 96 de l'ordre du jour intitulé "Politiques et programmes 

entrepris avec la participation des jeunes". 

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution que la 

Troisiéme Commission, au paragraphe 7 de son rapport, recommande à l'Assemblée 

générale d'adopter. 

Ce projet de résolution a été adopté par la Troisième Commission sans vote. 

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite procéder de même? 

Uaroiet de 
# 

resolutio n est ado& (résolution 451103). 
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Le PRESIDENT (interprkation de l'anglais) I L'Assemblée a ainsi achevé 

l'examen du point 96 de l'ordre du jour. 

L*Assemblée va maintenant examiner le rapport A/45/753 de la Troisieme 

Comminsion consacré au point 97 de l'ordre du jour intitulé *'Application de la 

Convention relative aux droits de l'enfant". 

L'Assemblée va maintenant 88 prononcer sur le projet de résolution que la 

Troisième Commission, au paragraphe 1 de son rapport, recommande à l'Assemblée 

générale d'adopter. 

La Troisième Commission a adopté le projet de rkolution sans vote. Puis-je 

considérer que l'Assemblée générale souhaite praceder de même7 
. . . 

e resolutatlon est a- (résolution 451104). 

Le PRESiDENT (interprétation de l'anglais) : N~>US avons ainsi achevé 

l*examen du point 97 de l'ordre du jour. 

L'Assemblée va maintenant examiner le rapport A/45/754 de la Troisième 

Commission COnSac& au point 96 de l'ordre du jour intitulé "Application du 

programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la 

discrimination raciale". 

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution que la 

Troisiikue CommissioB, au peragraphe 10 de taon rapport, recommande à l'Assemblée 

générale d'adopter. 

Le projet de résolution intitulé "Deuxième Décennie de la lutte contre le 

racisme et la di8CrimiBatiOB raciale" a été adopté par la Troisihme Commission sans 

vota. Puis-je coneidérer que 1'Assembliie g&Iérale souhaite procéder de même? 

b nroiet 8 résolution est SaoOte (résolution 45005). 

Le H!&XWHX (interprétation de l’anglais) : Je donne la parole au 

représentant des Etats-Unis gui souhaite expliquer, après le vote, la position de 

800 gouvernement. 

m (Etats-Unis d'Am&ique) (interprétation de l'anglais) : Pour 

les raisons que ma délégation a exposées à la Troisième Commission, le 2 novembre, 

les Etats-UBh n'ont pas participé à l'adoption par 1'Assembloe g&&ale du projet 

de résolution intitulé "Deuxième DéceBBie de la lutte contre le racisme et la 

discrimination raciale”. 
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Le PREGIDENT (interprktation de l'anglais) : Nous avons achevé l'examen 

du point 98 de l'ordre du jour. 

Nous abordons maintenant l'examen du rapport A/45/755 de la Troisième 

Commission consacré au point 99 de l'ordre du jour iatitulé “QUeBtioA du 

vieillissement". 

L'Assemblb va maintenant se prononcer sur le projet de résolution que la 

Troisième Commission, au paragraphe 11 de SOA rapport, recommande A l'Assemblée 

générale d'adopter. 

Le projet de résolution intitulé "Application du Plan d'action international 

sur le vieillissement et activités connexes" a &é adopté par la Troisième 

Commission sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale 8OUhLiite 

procéder de même? 

(résolution 451106). 
Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) t NOUS 811 (LvOAS aiASi terminé 

avec l'examen du point 99 de l'ordre du jour. 
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er& 

Noua passons maintenant à l'examen du point 100 de l'ordre du jour, 

**prévention du crime et justice pénale". 

L'Assemblée gdnérale est saisie de 17 projets de résolution et d'un projet de 

décision recommandés par la Troisième Commission au paragraphe 51 de son rapport 

(~1451756). 

Je donne la parole au représentant de l'Inde, qui souhaite expliquer son vote 

avant le Vote. 

. &m (Inde) (interprétation de l'anglais) t Me référant au rapport 

de la Troisihme Commission (A/45/756) sur la prévention du crime et la justice 

pénale, en particulier les paragraphes 27, 29, 31 et 33, ma délégation voudrait 

rappeler que nous avons fait une seule déclaration en explication de vote 

concernant les réSolutiOnS X à XIII recommandées pour adoption par 1'Assembl~e 

générale au huitième Congrès des Nations Unies sur la prévention du crime et le 

traitement des délinquants. 

Le m (interprétation de l'anglais) $ L'Assemblée va maintenant se 

prononc,r sur les 17 projets de résolution recommandés par la Troisième Commission 

au paragraphe 51 de son rapport (A/45/756). Le rapport de la Cinquième Commission 
sur les incidences sur le budget-programme des projets de résolution 1, II, IV, VI, 

IX à XIII et XV figure dans le document A/45/845. 

Le projet de résolution 1 est Intitulé *'Coopération internationale en matière 
de prévention du Crime et de justice P&ale dans le contexte du développement". Il 

a été adopté par la Troisième Commission sans qu'il ait 6th mis aux voix. Puis-je 

considérer que l'issemblbe générale souhaite aussi adopter le projet de résolution? 

Le -bat de rasoiution I est a&.&~ 
. 

l (résolution 45007). 

Le PREIIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution II 
est intitulé "Etude des fonction8 et du programme de travail de l'organisation des 

Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale". Le projet 

de résolution a été adopté par la Troisième Commission sans qu'il ait été mis aux 

voix* Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite également adopter le 

projet de résolution7 

Is =oiet de raulution 11 est aagt~ 
, 

* (résolution 45/108). 
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution III 

est intitulé “Tnformatisation de la justice pénale”. La Troisième Commission a 

adopté le projet de résolution sans qu'il ait 4th mis aux voix. Puis-je considérer 

que 1'Assembloe générale souhaite faire de même? 

Le Drowt de resolukun 111 est ador>te 
. . . ' (résolution 451109). 

le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) t Le projet de résolution IV 

est intitulé @'Règles minima des Nations Unies pour l'élaboration de mesures non 

privatives de liberté (Règles de Tokyo)". Le projet de résolution a été adopté par 

la Troisième Commission sans qu'il ait 6th mis aux Voix. Puis-je considérer que 

l'Assemblée générale souhaite l'adopter aussi? 

Le DroW de resoldon IV es+ adoQU 
. ' (résolution 451110). 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution v 

est intitulé "Principes fondamentaux relatifs au traitement des détenus". Le 

projet de résolution a été adopté par la Troisième COmmiSSiOn sans qu'il ait été 

mis aux voix. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite également 

adopter le projet de résolution? 

te Drolet de res&&.um 
. . . V est adopté (résolution 45/111). 

Le PRESIDENT (interprétation de 3' anglais) t Le projet de résolution vx 

est intitulé “Principes directeurs des Nations Unies pour la préventilon de la 

délinquance juvénile (les principes directeurs de Riyad). Le projet de résolution 

a été adopté par la Troisième Commission sans qu'il ait été mis aux voix. Puis-je 

considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même? 
. 

b oroiet de en . 
VI est a&& (résolution 45/112). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution VII 

est intitulé "Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs privés de 

liberté". Le projet de rholution a été adopté par la l'roisième Commission sans 

qu'il ait été mis aux voix. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite 

également l'adopter? 
. &..p&et ae resolution VII est aaooté (résolution 451113). 

Le m (interprétation de l'anglais) t Le projet de résolution VIII 

est intitulé "La violence dans la famille". Le Projet de résoluti3n a été adopté 

par la Troisième Commission sans qu'il ait 6th mis aux voix. Puis-je considérer 

que l'Assemblée générale souhaite égalemont adopter le projet de résolution? 

L-ion 
. VIII est cidoDté (résolution 45/114). 
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Le PRESIDENT (intsrpretation de l'anglais) : Le projet de r&?olution IX 

est intitulé "Utilisation des enfants dans des activités criminelles". La 

Troisième Commission a adopté le projet de résolution sans qu'il ait été mis aux 

voix. Puis-je considérer que l’hssen~blée générale souhaite faire de même? 

&es&et de résolution IX est Ada&& (résolution 451115). 

Le PRESIPENT (interprétation de l'anglais) t Le projet de rkolution X 

est intitulé "Traité type d'extradition'*. Le projet de résolution a été adopté par 

la Troisième Commission sans qu'il ait été mis aux voix. Puis-je considérer que 

l'Assemblée generale souhaite également adopter le projet de résolution? 
, Le wrojet de r-ion X est adspte ' (résolution 45/116). 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution XI 

est intitule "Traité type d'entraide judiciaire en matière pénale". Le projet de 

résolution a 6th adopté par la Troisième Commission sans qu'il ait 6th mis aux 

voix. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite également l'adopter? 
, Le wraiet de resolution XI est ad& (résolution 451117). 

Le PRESTDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution XII 

est intitulé "Traité type sur le transfert des poursuites pénales". La Troisième 

Commission a adopté le projet de résolution sans qu'il ait été mis aux voix. 

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même? 
. . resolution XII est adon& (résolution 451118). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution XIII 

est intitulé "Traité type relatif au transfert de la surveillance des délinquants 

bénéficiant d'un sursis à l'exécution de la peine ou d'une libération 

conditionnelle". Le projet de résolution a été adopté par la Troisième Commission 

sans qu'il ait été mis aux voix. Puis-je considérer que l'Assemblée générale 

souhaite également l'adopter? 
. 

Le w-cet de 
, 

rest lution XIII est ad& (résolution 451119). 

Le ERESIDENT (interpr%ation de l'anglais) I Le projet de résolution XIV 

est intitul; "Prévention du crime et justice pénale I remerciements au Gouvernement 

et au peuple cubains à l'occasion du huitième Congr&s des Nations Unies pour la 

prévention du crime et le traitement des délinquants". Le projet de résolution a 

6th adopté par la Troisième Commission sams qu'il ait été mis aux voix. Puis-je 

considérer que l'Assemblée gbnérale souhaite également adopter le projet de 

résolution? 
. 

Le Drolet de 
, 

re.w lution XIV est ado& (résolution 451120). 
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Le mIDENT (interprétation de l'anglais) t Le projet de résolution XV 

est intitulé ~Wuitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 

traitement des délinquants". La Troisième Commission a adopté le projet de 

résolution sans qu'il ait été mis aux voix. Puis-je considker que l'Assemblée 

générale souhaite faire de môme? 
. I e tes-est &Q& (résolution 45f121). 

Le PRESII)ENS (interprkation de l'anglais) t Le projet de résolution XVI 

est intitulé "Education en matiére de justice pénale". Le projet de résolution a 

été adopté par la Troisième Commission SM8 qu'il ait été mis aux voix. Puis-je 

considérer que l'Assemblée générale souhaite adopter le projet de résolution? 

XVI est w l (résolution 45/122). 

Le m (interprétation de l'anglais) t Le projet de résolution XVII 

est intitulé "Coopération internationale contre les activité5 criminelles 

organisées". Le projet de résolution a été adopté par la Troisi+me Commission sans 

qu'il ait été mis aux voix. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite 

également l'adopter? 
. 

Le nroigt de rwolution XVII est ador>té (résolution 451123). 

Le PR&SIDENT (interprétation a8 l'anglais) r L'Assemblée générale va 

maintenant se prononcer sur le projet de décision recommandé par la Troisième 

Commission au paragraphe 52 de son rapport (A/45/756). Le projet de décision, 

intitulé "Prévention du crime et justice pénale", a été adopté par la Troisième 

Conu&sion sans qu'il ait été mis oust voix. Puis-je considérer que l'Assemblée 

générale souhaite faire ae même? 

. 

Le PRESIDENT (interprétation d8 l'anglais) 2 Je vais maintenant donner la 

parole aux représentants qui souhaitent expliquer leur p65ition sur les décisions 

que l*Assemblée vient de prendre. 

M. WALDBpp (Etats-Unis d*Ambrique) (interprétation de l'anglais) a Pour 

les raisons exposées par ma délégation à la Troisième Commissia~ 18 23 novembre, 

les Etats-Unis n'ont pas pris part à l'adoption par l'Assemblée générale du projet 

66 résoiution AIÿ, *-L*-...1 ,.r-: ---- L1-- A.. *ub.LuIo m-2-- -L 2-.-L1-- -I --.- F‘DVCIULIVU uu G‘LIIIm WC ,U7b&ÇO y'uorca i ------1----A- L m1111. h.FIIUWAbID 

au Gouvernement et au peuple cubain8 à l'occaoion du huftrème Congrès aes 

Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquantsg'. 



MNLlll A/45/PV.M 
- 45 - 

M. (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : La délégation soviétique s'est associée au consensus 

pour l'sdoption du projet de résolution sur le huitième CoagrJs des Nations Unies 

pour la prévention du crime et 1% traitement des délinquants. 

En ca qui concerne le projet de résolution X, intitulé "Traité type 

d*extrsditiorVV, ma délégation souha te faire la déclaration suivante : il est bien 

connu que la question de l'extradition est d'Ane grande importance dans le contexte 

Ce la coop&xation internatiunale pour combattre le crime, en particulies les types 

ds crime les plus haïssables, tels que le terrorisme, le trafic de stup%fiants et 

le crim% organi58. L'extradition obligatoire des criminels coupablcrs de crimes 

aussi graves, et la perspective même d'us% extradition certaine sont, comme cela a 

6th prouvé dans 15 pratique, un des moyens 105 plus efficaces pour combp.ttre de 

tels crimes. En conséqu%nc%, l'&abllvç%ment d'ur traité type d'extradition est 

destin6 à fecilitr la conclusion de trai. 6s internationaux sur ce sujet, et nous 

l'appuyoas. 

Nous astimons que beaucoup des dispositions des tra?réo types semblent 

tkPh1. 3¶sis compte tenu de ce que j'ai bit, je dois faire quelques observations 

sur ies alirbas a) et b) de l'article 3 du Traité type d'extradition. Parmi les 

raisons citéea dans ces alinéas pour ne pas accorder l'extradition figurent le 

carectke politique de l'infraction et les opinions politiques du suspect. 

l 

_ . \ 
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Il nou8 semble que dans la rédaction actuelle, l'interprétation de ces 

paragraphes est de nature b saper sérieusement l'efficacité de la coopération 

internationale dans la lutte contre le crime, principalement le terrorisme et le 

trafic de stupofiants. Cela ouvrirait la porte aux abus et dru rejet de 

l'extradition pour raisons politiques. Le libellé de ces paragraphes est contraire 

aux nombreux documents des Nations Unies, en particulier la résolution 44129 de 

l*Assemblrie générale, qui condamne saus équivoque, comme criminels et 

iajustffiables, tous lea actes, méthodes et pratiques de terrorisme, oi qu'ils se 

produisent et quels qu’en aoieut les auteurs. 

Pour toute8 ces raisons, et tenant compte du fait que, d'une façon gédrale, 

les dispositions de ce projet de traité ont un caractére éminemment facultatif, 

comme le stipule exp ~esaément le paragraphe 1 du projet de résolution 10, nous 

estimons que ces dispositions n'engagent en rien les Etat8 en ce qui concerne la 

décision de l'extradition de criminels, y compris notamment les dispositions 

contenues dans cet accord. Pour notre part, nou8 noua proposons de respecter les 

interprétations et les accords réalisés lors des précédentes sessions de 

l'Assemblée générale et de la Conférence. 

Lors de l'dlaboration de la Convention de Rome en 1960 pour la répression 

d'actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime, les paragraphes A 

et B de l'article 155, qui sont identiques au libellé &es paragraphes A et B de la 

résolution, ont été supprimés. 

Le PRESIDENT (interprkation 86 l'anglais) 8 Bous avons terminé l*eramen 

du point 100 de l'ordre du jour. 

L'Assemblde va maintenant 8e pencher 8ur le point Pol de l’ordre du jour, 

intitulé "Elimination de toutes les for rs Le discrimination à 1’cigard des Eenmm#*. 

L'Asserrbldo va se prononcer sur le titojet de résolution recommandé par la 

2’roisbèlr.e Commission au paragraphe 0 de son rapport (A/45/757). Le projet de 

résols?;ion, intitulé "Conventfon sur l'élimination de toutes les formes de 

discrimination à l’égard des feuunes”, a Bté adopt6 par la Troisième Comiasion sans 

vote. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite faire de même? 

Irhrml..n.Irr ICl’I-ilPI ,-““--c11”” 1w, *“‘, . 
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Le- (interprétation de l'anglais) t Nous venons d'achever 

l'examen du point 101 de l'ordre du jour. 

Noue allons maintenant examiner le rapport de la Troisième Commission relatif 

au point 102 do l'ordre du jour, intitulh "Stratégie: prospectives d'action pour la 

promotion do la femme d'ici à l'an 2000". 

L'Assembléo va 50 prononcer sur le5 cinq projet5 de résolution recommandé5 par 

la Troisfhe Commission au paragraphe 20 de son rapport. 

La projet de resolution 1 est intitul& “Amélioration de la situation des 

foainms au Socrétarfat”. La Troisième Commission a adopté ce projet de résolution 

(Ian8 voto. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de m&ne? 

(résolution 451125). 

La PREGIDE1JT (interprétation do l'anglais) t NOUS allons maintenant nous 

prononcer sur le projet de résolution II. intitulé "Les femme5 et 

l'alphabétisationH. Ce projet de résolution a été adopté por la Troisième 

Cominia5kon sans vote. Puis-je considérer que l*Ass&mblée générale souhaite faire 

de même? 
. et de resou II QJ&&PQ& (résolution 451126). 

Le PREGIPENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution III 

l 5t intitulé "Consultation fnterrégionale sur le rôle des femmes dans la vie 

publique". La Troisihne Commission a adopté ce projet de résolution sans vote. 

Puis-je considérer que l'Assemblé &xirale souhaite faire de même? 

III est f&& (résolution 4W127). 

Le m (interprétation de l'anglafs) : Le projet de résolution IV 

ort intitulé "Fonds de développement BCG. &rationo Unies pour la femme". La 

Troi8ièmo Coadwion a adopté ce projet de r85olution 8ana vote. Puis-je 

considétor que l*Aasemblée gdnéraltr souhaite faire de même? 

de tes- IV 9&-,&p& . 3 ' (résolution 4Wl28). 

Le PREGtDENT (interprétatiw de l'anglais) t Le projet de résolution V 

est intitule "Application de8 stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la 

promotion de 1s femme". Lu Troisi&me Commission a adopté ce projet de résolution 
mm*- -.a m.., r-l- --" .V"". s.a.am4rA.m‘. "..a r*r-,-s.-L* ,LaL..,l, rr..lxn4tia Oi4.x.r II- An . r-r-," M"Y"IYY.". XU" * CWIYYUIYY ~J""-"'w ""Y."-"- -1-m" "W U.W...", 

te.-de d (résolution 451129). 

Le m (interprètation de l'anglais\ : Noua venons d'achever 

l'examen du peint 102 de l'ordre du jour. 
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Le P=w&n!i 
l .  

L*Assemblée va Wintenant examiner le rapport de la Troisième Commission 

(~/45/759) relatif au point 103 de l'ordre du jour, intitulé "Importance, pour la 

garantie et l'observation effective8 des droits de l'homme, de la réalisation 

universelle du droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi rapide de 

l'indépendance aux pays et aux peuple coloniaux'*. 

L*Aasemblée va maintenant ae prononcer sur les trois projets de résolution 

recommandés par la Troisième Commission au paragraphe 18 de zen rapport, 

L'Assemblée va d'abord :J prononcer sur le projot de résolution 1, intitulé 

"Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits de l'homme, de 

la réalisation univer&elle du droit des peuples à l'autodétermination et de 

l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peuple coloniaux". Un vote 

enregistrd a étd demandé. 

Xl est btaceae au vote 
, . 

enteaistre 
. . 

!zQmkmux Afghaniotan, Albanie, A&&ie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Bahmas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize. Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Brunéf Daruss%lam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Côte d'ivoire, 
Cuba, Djibouti, Dominique, Egypte, Emirats arabes unis, 
Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Iles Salomon, 
Xnde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, 
Jamabirfya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, 
Lesotho, Liban, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Papouaeie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Qatar. République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-%tts-et-Neviz, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka. Suriname, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoolavie, 
Zaïre, Zambie. Zimbabwe. 

Votent._eontte t Allemagne, Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Islande, Israël, Italie, Luxembourg, 
Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretaane et d'Irlande 
du Nord, Suède. 
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Australie, Autriche, Bulgarie, Costa Rica, El Salvador, 
Espagne, Grèce, Hongrie, Irlande, Japon, Liechtenstein, Malte, 
Nouve11e-Zélande, Pologne, Portugal, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Roumanie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, 
Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

.- . 
113 acogtre15,ns. le vroret ae r-on 1 est 

arpoPte (r6solution 45/130)*. 
le PRESII>ENT (interprétation de l’augiais) : L'Assemblée va maintenant se 

prononcer sur le projet de résolution II intitulé "Réalisation universelle du droit 

des peuples à 1'autOdétermiustiOn". La Troisième Commission a adopté le projet de 

résolution XX saa3 vote. Puis-je crcasiaérer que l'Assemblée générale souhaite 

faire de même? 

. 
I;e ~dstLAs resolutb 11 est a@zka ' (résolution 451131). 

Le -IDINa (interprétation de l'anglais) t NOUS passons enfin au projet 

de résolution III, intitul6 "Utilisation des mercenaires comme moyen de violer les 
droits de l'homme et d'empêcher 1'eXerCiCe dU droit des peuples à 

l'autod6termination". Un vote enregistré a été demandé. 
. . 

IL est -wule au vote 
. 

enmistra . 

llsls9-r Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belise, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Bru& Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
côte d'fvoife, Cuba, Djibouti, Dominique, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Xionduras, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique a*), Iraq. Jemahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Madageecat, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Msroc, Maufice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Mysnmar, Namibie, Népal. Nicaragua, 
Niger, Nigeria, OEtaIb OUganbar Pakfttta& 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne. République ceettafricaine, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, République 

. -. A. . IL* -..- 1,..L--*-- aLLI1a-a .*-zr Anr allr..srr<r sgcaau5cu dovrwrryu~ u VICLOLYW, ~~~~~~~~~~~~~~ yy -YYIYYI-W. 

&Jnaa, Sainte-Lucie, Saint-Ritts-et-Nevis, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, S&gal, Seychelles, 

* La d6légatfon du Panama a ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle 
eoteadalt voter pour. 
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Siorra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka. SuriA-, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinfti-et-Tobago, Tunfaie, 
Unioa des République8 socialistes soviétiques, Uruguw. 
Vanuatu, Veneauela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie. Zaïre, 
Zmbio, Zimbabwe. 

Allemagne, RelgiqAe, Etats-Uni8 d'Amérique, ~~ameI ftalh- 
Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, RoyawmUAi de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Australie. Autriche, Bulgarie. Canada, Danemark, Espagne. 
Finlande, Grèce. Hongrie, Xrlande, Salande, Israël, 
Liechteastein, Malte, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pologne, 
Roummie, Suéde. Tchécoslovaquie, Turquie. 

10. avec 48bsLsntions. 
R&& (résolution 45/132).* 

Le m (fatarprétation de l'anglais) t L'Assemblée vient ainsi 

doachever l'examen du Qofnt 103 de l'ordre du jour. 

e L& délégetion du Pa~wma a ultérieurement Pnform6 le Secr6tariak qu'elle 
entendait voter pour. 
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Le PRESiDENT (interprétation de l'anglais) : Nous allons maintenant 

aborder le rapport de la Troisième Commission figurant dans le document A145/760 

sur le point 104 de l'ordre du jout, intitulé "A~IL~~ internationale de la famille". 

L'Assemblée va se prononcer sur le8 deux projets de résolution recommandés 

par la Troisième Commission au paragraphe 15 de son rapport. 

Le projet de résolution 1 est intitulé, "Année internatfonale de la famille". 

La Troisf&ne Commission l'a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 

l'Assemblée g&&ale souhaite procéder ainsi? 
. 

ts vro+et de resolutioa ad0vt.Q l (tésolution 451133). 

Le PBEljIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution II 

est intitulé %uivi des principes directeurs pour les politiques et programmes de 

protection sociale orientés vers le développement dans un avenir proche et 

incidences sociales néfastes de la consommation d'alcool". La Troisième Commission 

a adopté le projet de résolution II sans le mettte aux voix. Puis-je considérer 

que l'Assemblée générale souhaite également procéder ainsi? 
. 

h3 Dto+et de reaolutiom 11 est i3d~1&~ l (résolution 45/134). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Nous avons terminé l'examen 

du point 104 de l'ordre du jour. l'Assemblée va maintenant examiner le rapport de 

la Troisième Commission figurant dauu le dOCuSIent A/451761 sur le point 105 de 

l'ordre du jour intitulé *'Pactes internationaux relatifs aus droits de l'homme". 

L'As5emblée va se prononcer sut le projet de résolution recommandé par la 

Troisième Commission au paragraphe 8 de son rapport. La Troisième Commission a 
adopté le projet de résolution sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l*Assemblée générale souhaite ptoCédSir ainsi? 

(résolution 45/135). 

Le PREGTDENT (interprétation de l'anglais) t Nous avons terminé l'examen 

du point 105 de l’ordre tiu jour. L'Assembl&3 va maintenant examiner le rapport de 

la X’roisième Commission figurant dans le document A/451762 .sut le point 106 de 

l'ordre du jour intitulé “Elimination de toutes les formes d'intolérance 

religieuss". 

L'Assemblée va prendre une dtkision sut le ptojet de rkzolution recommandé par 

la Troisième Commission au paragraphe 7 de son rapport. Lo projet de résolution a 

été atlopté par la Troisième CommiSSiOn sans le mettre aux voix. Puis-je considérer 

que l'Assemblée générale souhaite procdder &inSi? 
. 
w  (résolution 451136). 
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Le mIDENT (interprétation de l'anglais) t Nous avons terminé notre 

examen du point 106 de l'ordre du jour. 

L'Assemblée va maintenant examiner le rapport de la Troisième Commission 

figurant au document A/45/763 sur le point 107 de l'ordre du jour intitulé "Haut 

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés". 

L'Assemblée va prendre une décision sur les cinq projets de résolution 

recommandés par la Troisième Commission au paragraphe 18 de son rapport. 

Le projet de résolution 1 intitulé "Conférence fnternationale sur la situation 

tragique des réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afrique australe", a 8th 

adopté par la Troisième Commission sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 

l'Assemblée générale souhait procéder ainsi7 

m orojet de r-on 1 est a8or>ée (résolution 451137) 

Le m (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution II 

est intitulé "Elargissement de la composition du Comité exécu:.if du programme du 

Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés". La Troisième Commission a 

adopté le projet de résolution II sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 

l'Assemblée générale souhaite également l'adopter? 
. 

LB Dro+et de -&duUu If (siu&de l (résolution 451138) 

Le PREIIDENT (interprétation de l'anglais) t Le projet de résolution III 

est intitulé “Aide humanitaire d'urgence aux personnes déplacées et aux réfugiés 

libériens". La Troisième Commission a adopté le projet de résolution III sans le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite procéder 

ainsi? 
. 

Le mAet de - l (résolution 451139). 

Le PREGIDENT (interprétation de l'anglais) t Le projet de résolution IV 

est intitulé "Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés". La Troisiéme 

Commission a également adopté ce projet de résolution sans le mettre aux voix. 

Puis-je consid6rer que l'Assemblée souhaite l'adopter? 

on IV est (résolution 45/140). 

Le PRESrDENT (interprétation de l'anglais) I Enfin, nous abordons le 

projet âe résolution V intitulé "Conférence internationaîe sur iëS Éér'u+tS 

d'Amérique centrale". La Troisiàme Commission a adopté le projet de résolution V 

sana 10 mettre aux voix. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite également 

procéder ainsi? 

on V est (résolution 45/141). 
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(interpr&ation de.l'anglais) : Je donne maintenant la 

des Etats-Unis qui souhaite faire une dhclaration pour 

expliquer la position de sa délégation. 

kW= (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) t Pour 

lea raisons que ma délégation a données le 28 novembre à la Première Commission, 

les Etats-Unis n'ont pas participé à l'adoption du projet de résolution II de 

1~Assemblée générale intitulé "Elargissement de la composition du Comité exécutif 

du prograwune du haut Commissaire de8 Nations Unies pour les r6fugféa".* 

Le PRESfDENT (interprétation de l'anglais) : Nous avons terminé notre 

examen du point 107 de l'ordre du jour. L'Assemblée va maintenant examiner la 

rapport de la Troisième Commission figurant dans le document A/45/765 sur le 

point 109 de l'ordre du jour intitulé "Tortures et peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants". 

L'Assemblée va se prononcer sur les trois projets de résolution recommandés 

par la Troisi&me Commission au paragraphe 12 de son rapport. 

Le projet de résolution 1, intitulé "Rapport de la Commission contre la 

torture et statut de la Convention contre la torture et autres peines ou 

traitements cruels, inhumains ou dégradants", a été adopté par la Troisième 

Commission sans le mettre aux voix. Puis-je considérer quo l'Assemblée générale 

souhaite procéder ainsi7 
. 

Le orotit de reaolutbm 1 efh a~~ ' (résolution 451142). 

Le pREssIDENT (interpr6tation de igangleis) : Le projet de résolution II, 

intitulé "Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les victimaa de 

la torture", a été adopté par la Troisième Commission sans le mattre aux voix. 

Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite également procéder ainsi? 

4et de&WpW&X est %%Q& (résolution 451143). 

Le m (interprétation de l'anglais) t Le projet de résolution III 

est intitulé "Torture8 et traitements inhumains d'enfants détenus en Afrique 

du 6ud". Lû Troisième Commission a adopté ce projet de rkaolution sans le mettre 

aux voix. Puis-je conoidérer que l'Assemblée souhaite également l'adopter. 
tr~asrl..cfm. dEllAd\ ,--Y------.. m-s ---, . 

* Le Président assume la présidence. 



CP/RC A/45/PV.6ti 
- 54t55 - 

Le PRESfl)EN11 (interpr&ation de l'anglais) : Nous avons terminé notre 

examen du puin+ 109 de l'ordre du jour. Les autres r4pport8 de la Troisième 

Commfssi~n portant sur le point 12 de l'ordre du jour "Rapport du Conseil 

économigue ot 8ocial": 106, "Action internationale de lutte contre l'abus des 

stup&fiants et le trafic illicfteg'r et 116 nRenforcement de l'efficacité du 

principe d'élections périodiques et honnGtes", seront examinés un &ance plénière 

mardi i XT-ès-midi 18 décembre. 

POINT 33 DE L'ORDPE DU JOUR tu) 

DROIT DE LA MER 

a) RAPPORTS DU SECRETAIRB GENERAL (A/45/563, A/45/712, A/451721 ot Corr.1) 

b) PROYET DE RESOLUTION (A/45/L.29) 

Le m (interprétation de l'anglais) t Je voudrais rappeler aux 

représentants que nous avens achevé le débet relatif à :e point à la 65e séance 

plén%ére qui s'est tenue le mardi 11 décembre. 

L'Assemblée va maintenant examiner le projet de réso...ttfon publié S-US la cote 

A/QS/L.29. Les pays suivants se sont portés coauteurs du projet de résolution 

depuis EII présentation t Brésil, Cub8, Ohaxa, Guinée-Bissau et Vanuatu. 
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L*Assemblée va maintenant prendre une décision sur le projet de résolution 

~/45/L.29. 
Un vote enregistré a été demandé. 

. . 
x.a est AD~.=@ au 

. 
uots . 

Votsats Afghanistan. Albanie, Ugéris, Angola, Antigua-et-Barbu& 
Arabie sao&ite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Beliae. Bénin. 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brun& Darussala& 
Bulgarie, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine. 
Chypre, Colombie, Comorw, Congo, Costa Rica, Côt0 d'hoirer 
Cuba, Danemark, Djibouti. Dominique, Egypte, El Salvador, 
Espagne, Ethiopie, Pidji, Finlande, France, Gabon, Gambier 
Ghana, Grèce. Guatemala, Gui~&. Guinée-Bissau. Guyana, Rafti, 
Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie. Iran (République 
ial&nique d'), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne. Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Rowe'it, 
Lesotho, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi. Maldives, Xali, Malte, Maroc, MaurfCer 
Uauritanfe, b8exique, Mongolie, Uoaambique. Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigeria. Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Qmaa. Quqands. Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée. ParaqUay, 
Pays-Bas, Philippines. Pologne, Portugal, Qatar, République 
centrafricaiw, République démocratique populaire lao. 
Rdpublique dominicaine, BBpublique socialiste soviétique de 
Bi&lorussie, République socfaliste sovihique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanaanie, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie. 
Saint-kftts-et-Nevia, Saint-Vincent-et-Grenadines. SBDIoao 
68nBqal. Seychelles, S&erra Leone, Singapour, Somalie. Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Surimame, Swaziland, Tchad, Tch6coslovaquie~ 
Thaglande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des 
Républiques socialiste8 sov9étiquer. Uruguay, Venuetu, 
Wiet Nam, Yémen, Tougoolavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

v I Etats-Unis d’Àmeriqus, Turquie. 

6 8 Allemgne, Equateur, Israël, P&ou, Royauum-Uni de , 
Grands-Bretagne et d'ftlande du Nord, Veneaueh. 

146 V- 2. avec 6 s le b 
est (résolution 45/145).* 

Le m (baterpr&etion de l*anglaie) : JO vais maintenant donner la 

parole auy représeataats qui rouhaitent faire ma déctcration pour esc@qwr leur 

vote. 

4 Les dtil8getions du Burkina Faso et Aes Emiratte arabes unis ont 
ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles entondaient voter pour. 
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&, MAE(B (Argentine) (interprétation de P'espagaol) : Mon pays 

interprète le paragraphe 3 du préambule et le paragraphe 4 du dispositif du projet 

de résolution qui vient d'être adopté à la lumière de la déclaration qu'il a faite 

droit de la mer. Cela porte particulièrement sur le dernier paragrephe de la 

déclaration, qui r6affirme clairement ce qui est dit à l’article 318 de la 

Convention qui stipule que les annexes en forment partie intdgrante. 

M. PI- (Etats-Unis d'Amérique1 (interprétation de l'angleis) I Les 

EL.:~-Unis considèrent la Convention des Nation5 Unies de 1982 sur le droit de la 

mer comme une réelisetion importante dans l'élaboration du droit international des 

océans. La Convention comporte beaucoup d'aspects positif5 et les Etats-Unis ont 

apporté un soutien actif et assuré l'observation de le grande majorité de ses 

dispositions. 

Cette année, les Etats-Unis ont fait un effort concerté afin d'améliorer 

certains aspects du projet de résolution auf ce point. NOUS avons avancé un 

certain tiombre de propositions concrètes qui AOUS auraient peut-être permis de 

modifier notre vote. Le thhme central de ces propositions était la reconnaissance 

du fait qu'il existe des questions en suspens qu'il convient de traiter en ce qui 

concerne le réaime de le zone et de ses reaa0urCea , et une invitation faite à tous 

l demande aux Etats de garder cela à l'esprit en envisageant la ratification de la 

Convention ou leur accès à celle-ci. Toutefois, certaines délégatIons noua ont dit 

que le moment n'était pas encore venu de reconnaître dan5 une réao:.ution que ces 

questions existaient. V~il& pourquoi noua avons dû noua opposer au projet de 

rklution. Néanmoins, nous sommes Sensibles à l'appui que ~OUI avons reçu de 

beaucoup de délégation5 et nous le5 remercions de leur travail acharne. 

Comme nou8 l'avons dit par le pass6 , nous formulons 8es objections 

fondamentale5 quant aux dispo5itiona de la COnVention relotive aux activités 

minières des grands fonda. Pends&. L'année éooul6a, noua %VO~S eu l'occasion da 

l Parler de nos objections avec un certain nombre d*Etata. Nous avons expliqué que 

iea CirconStancea avaient nettemont Gkügé dûpLi 2992, -----L---, -..a.. --.m suyy~~ouc yu AA rarrait 

a@Bloigner du texte existant du chapitre XI et examiner le problème de mani&re plus 

conceptuelle. wmené à ~*eSSentfel, notre point de vue est que les circonstances 

nouvelles dont parle la Secr&aPre général dans le rapport sur son initiative, 
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ring (Etats-Uni& 

indiquent que s'imposent une structure institutionnelle fortement réduite et une 

approche plus tournée vers le marché en ce qui concerne la gestion de la zone et de 

ses ressources, c'est-à-dire une méthode d'approche suffisament flexible pour 

s'adapter à de nouvelles circonstances. 

Nos consultations nous ont encouragés mais, en môme temps, je dois souligner 

que les doutes persistants exprimés par certain5 Etats nous L an:eaé à conclure 

quo nous n'avions pas encore atteint l'étape de la négocia. Tout en voyant là 

une preuve que de nombreux Etats en viennent à considérer que le régime minier du 

fond des mers demande à être adapté aux réalités nouvelles, il est important, avant 

que nous nous lancions dans un travail aussi considérable, que tous 10s Etat5 

intéressés soient convaincus gu'il existe des perspectives raisonnables de sudm. 

Ayant exprimé nos inquiétudes en ce qui concerne le régime du fond des mers, 

je tiens à dire que mon gouvernement aimerait que l'on insiste sur les efforts 

destiné8 à encourager les Etats à aligner leur droit national sur le droit 

international tel qu'il se reflète dans les dispositions de la Convention relative 

aux utilisationa traditionnelles des océans. 

Mon gouvernement a activement appuyé et favorisé le respect de ce5 

dispositions 6n essayant d'écarter les revendication5 inc.impatibles avec le droit 

international. Houe nous félicitons notamment des mesures prises par de nombreus 

Etats pour procéder à un nouvel examen de leurs lois et règlement5 afin de les 

aligner sur le droit international, et nous encourageons les sutres Etats à faire 

de même. 

Nous sommes également convaincus qu'il est dans l*intérêt de la communauté 

internationale de savoir que des revendications maritimes excessives se sont 

heurtées à de l'opposition. Il convient de protester devant de telles 

revendications, que ce soit par la voie diplomatique ou dans la pratique, pour 

maintenir l'intégrité des dispositions de la Convention en matière de navigation et 

de survol. Noua espérons aussi que les Etats agiront de façon & informer la 

communauté mondiale en général de leurs protestations. De tels actes serviront à 

démontrer le caractère inacceptable de telle5 revendioations et à encourager les 

Etats ii moartrer ieurs lois et reglements pour ies aligner sur les termes âe ia 

Convention. 

?Joua espérOB8 que d'autres gouvernements partageront ce désir de rejeter les 

revendications maritimes illégales, aidant à maintenir un juste équilibre 

d'intérêts entre les Etats côtier5 et les Etat6 maritimes. 



Je thaa igaloaknt à profiter do cette occsafon pour roulignst que les 

Etats-Unis ~a conofcrAr@Bt pas que l’appel lanc6 à tous les Etats afin de garaatir 

l’unit& & la CoBveBtion constitue une 1idtatioP du droit ou du devoir de tous les 

Etats d’agir coBformém%nt aux parties de la Convention qui reflètent le droit 

international coutumier. 

Enfin, ma dél6gatioB voudrait 8a joindre aux remerciemeBts qu’a suscitkx 

l’étude nur la rechorcho aciontifique en mer. Nous appuyons particulièrement la 

recommadation rolativo à wae coopération internationale plus grande eB matière de 

rechercbm et d’observation des océans, afin d’améliorer Botre comgréhmsion du rôle 

d0s ocha8 duu 1'iBfluenca l wrcée (1~ le climat et 1'environnanwBt global et de 

fournir uno baao scientifique solide aux prises de décisions écologiques. NOUS 

momas égalament buuraux que la résolution insiste sur le rôle des institutions 

sp&ialiaéos de8 latioas Unies et sur l'importance de la coopération et de la 

coordination entre elles. 
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M. (Poyaumo-Uni) (interprétation de l'anglais) t Je commencerai pnr 

saluer chslaureuaement 1s précieux rapport du Secrétaire général sur la situation 

relative à la Convention sur le droit de la mer. Comme toujours, il s'agit là d'un 

recueil très utile et très détaillé qua le Secrétariat a rédigé avec la clarté et 

la pr&ision que nous lui connaissons. C'est une source de référence très commode 

qui nous permet de nous tank au courant don développements qui interviennent dans 

le monde entier. 

Les délégations souhaiteront peut-être prendre note de deux améliorations 

enregistrées dans notre propre loi survenuos au cours de l'an passé. Premièrement, 

nous avons appliqué dam notre droit intérieur la Convention de Vienne contre le 

trafic illicite des ntupbfiants, qui comprend bien entendu des dispositions 

importantes liée8 8 bon application en mer. Deuxièmement, noua avons étendu nos 

pouvoirs de lutte contra la pollution aux décharge5 8ur notre propre plateau 

continental par des navires, quel que soit leur pavillon. 

Le rapport évoque l'initiative du Secrétaire général destinée à promouvoir un 

dialogue sur les espects dem activités minières dans le8 grand5 fonds qui ont 

empêchd certains Etats, dont 10 Poyaume-Uni, de ratifier la Convention. Il s'agit 

là d'un dévoloppoment très posit%f, à propos duquel le Secrétaire général mérite 

d'être félicité sans réserve. 

Comme 10 Secrbtairo général l'a reconnu, les temps ont changé depuis l'époque 

oh la Convention a Qté 0uverLe à la signature. Nous sommes tous beaucoup plus 

sensibles aujourd'hui à la perspective dloignée d'opération5 minières viables dans 

les fonda matins, ainsi que dos difficultés qui accompagneront ces activités. En 

outre, le monde a révisé sa pensée économique et a reconnu qu'à terme, personne ne 

tire avantage des restrictions inutiles apportées au jeu du marché, d'une 

réglementation excessive ou des tentatives de déformer le marché dans le cas 

spécifique de certains méteux. 

Ce8 facteurs nouveaux ont créé un climat de coopération favorable au dialogue 

et suscité l'espoir rdel de voir des progrès se réaliser. Nous devons permettre à 

ceux qui d6sirent investir sur une grande échelle dans la mise en valeur de ce 

uüuvüüu &T&Uü &S ~GiPUYZCôô UWYYLOIOY y FIy cILyL ---a*---- aa-- ca--, A-- a..meCa#waO rnasnnnlhlaa *amp Y"" "r-rr~r" e--s* ..------- ----- 

restriction injustifiée. En même temps, nous devons reconnaître que des 

réglementation5 nécessaires s'imposent, par exemple pour prévenir une dégradation 

inacceptable de l'environnement et également pour donner effet au principe selon 

lequel lea ressources des grands fonds constituent l'héritage commun de l'humanité. 
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Il est certain que l'initiative du Secrétaire général vient k point nommé, et 

noua espérons que 10 dialogue aboutira réolleumnt à dos changements de nature à 

foira accepter univ8rsellemeat la Convention de8 Nations Unie8 sur le droit de la 

mer* Il ne doit y avoir aucun douto quant au fait que noua considérons cette 

convention, hormis sa partie XI, comme tris utile; une fois les problèmes de la 

partie XI réglés, l'adoption universelle do la Convention constituera un progrès de 

première importance et une grande réalisation pour les Nations Unies. 

Etant donné l'évolution positive dont nous avons parlé, noue regrettons de 

n'avoir pu cette annie voter pour la wkolution. Nous nota8 sommes abstenus, car 

elle comporte cartains aspects que noua n’avons pu, en bonne logique, appuyer. En 

particulier, nous ne pouvons voter pour uno résolution comportant dans son 

dispositif 10 paragraphe 4. Etant donné l'espoir de progrès découlant de 

l'initiative du Secrétaire général, et la reconnaissance générale de la nécessité 

de faire face aux problèmes fondamentaux de la partie XI, il ne serait ni utile ni 

juste do demander la ratification immédiate de la Convention en son état actuel, 

car 0110 renforcerait la polarisation 8 un moment où nous cherchons à nous 

rapprocher. 

Cette résolution contient beaucoup d'éléments satisfaisants, et nous sommes 

favorables 8 sa teneur et à son orientation générale. Nous continuerons à jouer un 

rôle actif et positif dans l'appui apporte à l'initiative du Secrétaire général, 

et, en notre qualitii d'observateurs auprès de la Commission préparatoire, nous 

espérons jouer, coam188 10s autres, notre rôle dans la réalisation de progrès 

importants durant l'année à venir. 

N (Turquie) (interprétation de l'anglela) t La Turquie a voté 

contre le projot de résolution sur 10 droit de la mer contenu dans le document 

A14WL.29 que l'Assemblée g&mirele vient d'adopter, Ma délégation a voté aussi 
parce que certains des élément8 corrtenus dans la Convention sur le droit de la mer, 

qui avaient empêché la Turquie de l'adopter, sont maintenus dans cette résolution. 

La Turquie appuie les efforts qui sont faits au plan international en faveur d'un 

régime de la mer fondé sur le principe de l'équité et qui soit acceptable pa: tous 

les Etats. Cependant, la Convention na Urévoit p-0 deo Aa=~.=tC(-ra -------EL-- ---g-s---"'" u&0rcvy. LOOO 

a.un situations géographiques particulières et, en conséquence, n'est pas en mesure 

d’établir un équilibre satisfaisant entre des intérêts en conflit. En outre, la 

Convention ne prévoit pas de dispooitfons permettant d'enregistrer des réserves sur 
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M. (Turavi L 

de6 daUSf3El ptéCi606. 3isü qua nous eoyons d’accord sur les grandes ligne6 de la 

Convention et 6UI la plupart de 606 diUpO6ition6, nOU5 n*aVOOE p86 été eü i~ûsilïû dû 

la signer en raison de ces graves défauts. DiWt8 C68 conditions, DOUE IlO pouvons 

accepter la disposition de la résolution qui eaige que le6 Etat6 se conforment 6 la 

Convention sur le droit de la mer dans la rédaction de leurs textes législatif6 

nationaux. 

Le m (interprétation de l'anglais) t Nous avon6 ainsi achevé 

l'examen du point 33 de l'ordre du jour. 
POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR 

DRCLARATION DE LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE GOWERNRMRNT DE L'ORGANISATION 
DE L'UNITE AFRICAINE RELATIVE A L'ATTAQUE MILITAIRE AERIENNE ET NAVALE LANCEE EN 
AVRIL 1986 PAR L'ACTUEL GOWERNEMENT DES ETATS-UNIS CONTRE LA JAMARIRIYA ARABE 
LPBYENNE POPULAIRE Ef SOCIALISTE 

Le m (interprétation de l'anglais) t A la suite de consultations, 

je crois comprendre que l'examen de ce point pourra être renvoyé à la 

quarante-sixième session de l'Assemblée générale. 

Puis-je considérer que l*Assemblée générale souhaite renvoyer l'exemen de ce 

pofnt et l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de la quarante-sixième session? 

XJ en est 
.  l 

.  

Le PRESfDENT (interprétation de l'anglais) r Ceci achève l'examen du 

point 30 de l'ordre du jour. 

POINT 42 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGRESSION ARMRE ISRARLIENNE CONTRE LES INSTALLATIONS NUCLEAIRES IRAQUIENNES ET SES 
GRAVES CONSEQUENCES POUR LE SYSTEME INTERNATIONAL ETABLI EN CE QUI CONCERNE LES 
UTILISAT2ONS PACIFIQUES DE L'ENERGIE NUCLEAIRE, LA NON-PROLIFERATION DES ARMES 
NUCLEAIRES ET LA PAIX ET LA SECURITE INTERNATIONALES 

Le PBESIDRNT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée a décidé 

le 21 septembre 1990 d’inscrire ce point à l'ordre du jour de la quarante-cinquième 

session de l'Assemblée générale. 

Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite renvoyer l'examen de ce point à 

une date ultérieure de la présente session et l'inclure à l'ordre du jour 

provisoke de la quaote-sinième session? 
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POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

CONSEQUENCES DE LA PROLONGATION DU CONFLIT ARME ENTRE L'IW ET L'IRAQ 

Le EBESIDENT (interprétation 40 l'anglais) t Le 21 septembre 1990, 

l'Assemblée a 4éciti d'inscrire cette question à l’ordre du jour de sa 

quarante-cinquième session. Je crois comprendre qu'aucune demande n'a été 

présentée pour débattre de cette question au cours de la prdsente session. 

Cela met un terme à l'examen du point 44 de l'ordre du jour. 

ORGANISATION DES TRAVAUX 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) I Avant de lever la séance, je 

voudrais faire une communication relative à la prochaine séance plénière de 

l'Assemblée, prévue pour mardi après-midi, 18 décembre. 

Outre les rapports de la Troisième Commission restant encore à examiner, 

l'Assemblée se prononcera sur les projets de résolution relatifs au point 34 de 

l'ordre du jour "Politiques d'm du Gouvernement sud-africain", au point 117 

"Examen de l'efficacité du fonctiouuement administratif et financier de 

l'Organisation des Nations Unies" , et au point 152 "Situation économique critique 

en Afrique". 


